
Vie du CDJ 

➢Rapport annuel 2017 : une activité croissante au service du public et de la liberté des 

journalistes 

116 plaintes, 107 demandes d’information, 58 dossiers ouverts, 48 avis et 13 médiations. Les chiffres 

2017 du Conseil de déontologie journalistique (CDJ) témoignent une nouvelle fois de l’activité croissante 

de l’instance qui fêtera ses 10 ans l’an prochain… 

Communiqué en ligne 

 

Derniers avis du CDJ 

➢Avril 2018 

Lors de sa réunion d’avril, le Conseil de déontologie journalistique a adopté 3 avis sur plainte, dont deux 

portaient sur la question de l’identification d’une jeune fille mineure. Une plainte a été déclarée 

partiellement fondée (RTL Belux), deux non fondées (La Dernière Heure, SudPresse). 

Communiqué en ligne 

 

➢Mars 2018 

Lors de sa réunion de mars, le Conseil de déontologie journalistique a adopté 2 avis sur plainte. Les deux 

ont été déclarées partiellement fondées (La Meuse Liège, Vivacité). 

Communiqué en ligne 

 

➢Février 2018 

Lors de sa réunion de février, le Conseil de déontologie journalistique a adopté 3 avis sur plainte : deux 

plaintes ont été déclarées partiellement fondées (La Capitale, L’Echo), une non fondée (Sport Foot 

Magazine). 

Communiqué en ligne 

 

Vie des MÉDIAS 

➢AJP : médiatisation des violences faites aux femmes  

Le traitement médiatique des violences faites aux femmes a fait l’objet d’une réflexion au sein de 

l’Assemblée participative pour les droits des femmes, Alter Egales. Dans ce cadre, l’Association des 

journalistes professionnels (AJP) qui y était associée a demandé à deux chercheures de l’UCL de mener à 

bien une étude sur le sujet. Une étude dont les résultats (et d’autres textes existants) ont permis 

d’énoncer des recommandations aux journalistes, rendues publiques ce 19 avril.  
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Le Conseil de déontologie journalistique, créé en 2009, est un organe d’autorégulation des médias francophones et germanophones 
de Belgique. Il est composé de représentants des éditeurs, des journalistes, des rédacteurs en chef et de la société civile. Il exerce 

trois fonctions : information, médiation et régulation. 
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